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Necessity d'une protection juridique des expressions du folklore

1. Les pays en dSveloppement sont de plus en plus nombreux a reconnaitre le
folklore comme un element fondamental de l'identite culturelle et comme l'un des
plus importants moyens permettant a leurs peuples de s'exprimer, tant au sein de
leurs propres communautSs gue dans leurs relations avec le monde qui les entoure.
Le folklore est aussi devenu de plus en plus important pour ces pays, aussi du
point de vue de 1'affirmation de leur identite politique; dans les pays en deve-
loppement, le folklore est une tradition vivante, fonctionnelle, plut6t qu'un
simple souvenir du passS.

2. L'intSgrite du folklore comme tradition vivante et fonctionnelle dans les
pays en diveloppement est sSrieusement menac§e par 1'acceleration de 1'evolution
des techniques, en particulier dans le domaine des enregistrements sonores et
audiovisuels, de la radiodiffusion, de la television par cable ou de la cinema-
tographie. Les expressions du folklore sont, par ces moyens, commercialisSes a

l'echelle mondiale sans que soient dument respectSs les int§rets culturels ou eco-
nomiques des communautSs dont elles sont issues, et sans qu'une partie des recettes

de cette exploitation revienne aux peuples auxquelles elles sont empruntees. En
meme temps, elles sont souvent aussi dgformSes afin de mieux repondre a ce que

I1on croit de nature a favoriser leur commercialisation.

3. Dans certains pays industrialises, le folklore tend a etre considers genSra-
lement comme le souvenir d'une civilisation revolue et dans ces pays les expres
sions du folklore sont generalement considerees comme appartenant au domaine
public.^ Cette approche explique pourquoi, au moins jusqu'a present, les pays indus
trialises ne jugent pas en general necessaire d'instituer une protection juridique
des divers intgrets nationaux ou autres interets des communautes lies a I1utilisa
tion du folklore.
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OBSERVATIONS LIMINAIRES

Nécessité d'une protection juridique des expressions du folklore

1. Les pays en développement sont de plus en plus nombreux à reconnaître le
folklore comme un élément fondamental de l'identité culturelle et comme l'un des
plus importants moyens permettant à leurs peuples de s'exprimer, tant au sein de
leurs propres communautés que dans leurs relations avec le monde qui les entoure.
Le folklore est aussi devenu de plus en plus important pour ces pays, aussi du
point de vue de l'affirmation de leur identité politique; dans les pays en déve
loppement, le folklore est une tradition vivante, fonctionnelle, plutôt qu'un
simple souvenir du passé.

2. L'intégrité du folklore comme tradition vivante et fonctionnelle dans les
pays en développement est sérieusement menacée par l'accélération de l'évolution
des techniques, en particulier dans le domaine des enregistrements sonores et
audiovisuels, de la radiodiffusion, de la télévision par c&ble ou de la cinéma
tographie. Les expressions du folklore sont, par ces moyens, commercialisées à
l'échelle mondiale sans que soient dament respectés les intérêts culturels ou éco
nomiques des communautés dont elles sont issues, et sans qu'une partie des recettes
de cette exploitation revienne aux peuples auxquelles elles sont empruntées. En
même temps, elles sont souvent aussi déformées afin de mieux répondre à ce que
l'on croit de nature à favoriser leur commercialisation.

3. Dans certains pays industrialisés, le folklore tend à être considéré généra
lement comme le souvenir d'une civilisation révolue et dans ces pays les expres
sions du folklore sont généralement considérées comme appartenant au domaine
public. Cette approche explique pourquoi, au moins jusqu'à présent, les pays indus
trialisés ne jugent pas en général nécessaire d'instituer une protection juridique
des divers intérêts nationaux ou autres intérêts des communautés liés à l'utilisa
tion du folklore.
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4. Au cours des 10 ou 20 dernieres annees, il est cependant devenu Evident que

pour promouvoir le folklore comme source d1expression creatrice, il fallait trou-

ver des solutions juridiques particulieres, tant a I1echelon national qu'a l'Sche-

lon international, pour assurer la protection contre 1'exploitation indue des

expressions du folklore et notamment contre la pratique generale consistant a

tirer un bSnefice de leur exploitation en dehors de leurs communautesyd'origine
sans rfimun§rer ces dernieres. Des les premiers efforts dfiploySs a cet effet, il

est aussi apparu que la protection juridique concernant 1'utilisation des expres

sions du folklore ne peut pas, a elle seule, rSsoudre tous les problemes qu'im-

plique le maintien du folklore comme element essentiel de la vie humaine. Le

probleme comporte de nombreux aspects et fait intervenir des questions de conser

vation matSrielle de meme que des facteurs sociologiques, psychologiques, ethno-

logiques, politico-historiques et autres. Tous les problemes en cause sont

interdSpendants et doivent etre abord§s en tenant compte des liens qui existent

entre eux. Cela ne signifie pas, nSanmoins qu'aucun effort particulier ne doit

etre fait pour repondre a des imperatifs urgents suffisamment definis qui se

precisent dans 1'ensemble des disciplines que recouvre le phenomene du folklore.

Tentatives visant a proteger les expressions du folklore en vertu de la loi sur

le droit d'auteur

5. Les premieres tentatives de rSglementer 1'utilisation des expressions du folk

lore ont ete faites dans le cadre de plusieurs legislations sur le droit d'auteur

(Tunisie, 1967; Chili, 1970; Maroc, 1970; Algerie, 1973; Senegal, 1973; Kenya,

1975; Cote d'lvoire, 1978); dans un decret bolivien de 1968 pour ce qui concerne

uniquement le folklore musical; dans I1annexe No VII de la Convention OAPI de

1977; et enfin dans la loi type de Tunis de 1976 sur le droit d'auteur pour les

pays en developpement). Tous ces textes considerent les oeuvres du folklore comme

partie integrante du patrimoine culturel de la nation (tradition, heritage culturel;

au Chili : "domaine public culturel", dont 1'utilisation doit donner lieu a des

redevances). La loi mexicaine sur le droit d'auteur, quant a. elle, ne contient

qu'une reference generale 3. la "protection des valeurs culturelles de la nation".

6. Dans toutes ces lois, cependant, le mot folklore ne s'entend pas toujours de

la meme facon. Aucune definition n'est donnee dans la loi tunisienne. Un impor

tant element inherent au droit d'auteur, commun aux definitions donnees dans les

autres lois en question, est que les oeuvres considerees doivent avoir etS cr§ees

par des auteurs dont l'identite est inconnue mais qui, selon toutes probability's,

sont ou ont §te des ressortissants du pays en cause; cette condition correspond

aux dispositions de l'article 15 de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de

Berne. L'annexe de la Convention OAPI fait etat de la creation par les coramuanutes,

et non par un auteur particulier, ce qui differencie plus precisement les creations

du folklore des oeuvres prot§gees par le droit d'auteur classique. La loi type

de Tunis definit le folklore comme ayant recours a ces deux solutions.

7. D'aprSs la loi marocaine, le folklore comprend toutes les oeuvres non publi§es

de cette nature; 1'AlgSrie et la Tunisie ne limitent pas la portee du folklore

aux oeuvres non publiees. La loi senegalaise indique expressement que la notion

de folklore comprend aussi bien les oeuvres litteraires que les oeuvres artistiques.

L1annexe de la Convention OAPI et la loi type de Tunis soulignent que le folklore

comprend aussi les oeuvres scientifiques. La plupart des textes en question recon-

naissent la categorie distincte des "oeuvres inspirees du folklore", qu'elles

considerent comme des oeuvres relevant de la loi sur le droit d'auteur, en subor-

donnant leur utilisation a 1'approbation d'un organe competent. La loi senegalaise

prevoit un texte particulier pour reglementer la protection pertinente; mais ce

texte n'a pas encore et& promulgue.

8. Les "oeuvres" du folklore proprement dites sont essentiellement protSgees, en

vertu des legislations nationales precitees, contre les fixations faites dans un

but lucratif, qui sont soumises a autorisation prealable. La loi du SSnSgal exige

aussi une autorisation pr§alable pour la representation ou 1'execution publiaue

d'oeuvres du folklore dans un but lucratif. La loi type de Tunis suggere une protection

s'inspirant des droits habituellement reconnus sur les oeuvres au titre du droit

d'auteur. L'annexe de la Convention OAPI, en revanche, est axee sur les questions

de conservation des oeuvres existantes du folklore et d'autres elements du patri

moine culturel ainsi que sur les mesures permettant de favoriser le folklore.
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4. Au cours des 10 ou 20 dernières années, il est cependant devenu évident que
pour promouvoir le folklore comme source d'expression créatrice, il fallait trou
ver des solutions juridiques particulières, tant à l'échelon national qu'à l'éche
lon international, pour assurer la protection contre l'exploitation indue des
expressions du folklore et notamment contre la pratique générale consistant à
tirer un bénéfice de leur exploitation en dehors de leurs communautés)d'origine
sans rémunérer ces dernières. Dès les premiers efforts déployés à cet effet, il
est aussi apparu que la protection juridique concernant l'utilisation des expres
sions du folklore ne peut pas, à elle seule, résoudre tous les problèmes qu'im
plique le maintien du folklore comme élément essentiel de la vie humaine. Le
problème comporte de nombreux aspects et fait intervenir des questions de conser
vation matérielle de même que des facteurs sociologiques, psychologiques, ethno
logiques, politico-historiques et autres. Tous les problèmes en cause sont
interdépendants et doivent être abordés en tenant compte des liens qui existent
entre eux. Cela ne signifie pas, néanmoins qu'aucun effort particulier ne doit
être fait pour répondre à des impératifs urgents suffisamment définis qui se
précisent dans l'ensemble des disciplines que recouvre le phénomène du folklore.

Tentatives visant à protéger les expressions du folklore en vertu de la loi sur
le droit d'auteur

5. Les premières tentatives de réglementer l'utilisation des expressions du folk
lore ont été faites dans le cadre de plusieurs législations sur le droit d'auteur
(Tunisie, 1967; Chili, 1970; Maroc, 1970; Algérie, 1973; Sénégal, 1973; Kenya,
1975; Côte d'Ivoire, 1978); dans un décret bolivien de 1968 pour ce qui concerne
uniquement le folklore musical; dans l'annexe No VII de la Convention OAPI de
1977; et enfin dans la loi type de Tunis de 1976 sur le droit d'auteur pour les
pays en développement). Tous ces textes considèrent les oeuvres du folklore comme
partie intégrante du patrimoine culturel de la nation (tradition, héritage culturel;
au Chili: "domaine public culturel", dont l'utilisation doit donner lieu à des
redevances). La loi mexicaine sur le droit d'auteur, quant à elle, ne contient
qu'une référence générale à la "protection des valeurs culturelles de la nation".

6. Dans toutes ces lois, cependant, le mot folklore ne s'entend pas toujours de
la même façon. Aucune définition n'est donnée dans la loi tunisienne. Un impor
tant élément inhérent au droit d'auteur, commun aux définitions données dans les
autres lois en question, est que les oeuvres considérées doivent avoir été créées
par des auteurs dont l'identité est inconnue mais qui, selon toutes probabilités,
sont ou ont été des ressortissants du pays en cause; cette condition correspond
aux dispositions de l'article 15 de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de
Berne. L'annexe de la Convention OAPI fait état de la création par les commuanutés,
et non par un auteur particulier, ce qui différencie plus précisément les créations
du folklore des oeuvres protégées par le droit d'auteur classique. La loi type
de Tunis définit le folklore comme ayant recours à ces deux solutions.

7. D'après la loi marocaine, le folklore comprend toutes les oeuvres non publiées
de cette nature; l'Algérie et la Tunisie ne limitent pas la portée du folklore
aux oeuvres non publiées. La loi sénégalaise indique expressément que la notion
de folklore comprend aussi bien les oeuvres littéraires que les oeuvres artistiques.
L'annexe de la Convention OAPI et la loi type de Tunis soulignent que le folklore
comprend aussi les oeuvres scientifiques. La plupart des textes en question recon
naissent la catégorie distincte des "oeuvres inspirées du folklore", qu'elles
considèrent comme des oeuvres relevant de la loi sur le droit d'auteur, en subor
donnant leur utilisation à l'approbation d'un organe compétent. La loi sénégalaise
prévoit un texte particulier pour réglementer la protection pertinente; mais ce
texte n'a pas encore été promulgué.

8. Les "oeuvres" du folklore proprement dites sont essentiellement protégées, en
vertu des législations nationales précitées, contre les fixations faites dans un
but lucratif, qui sont soumises à autorisation préalable. La loi du Sénégal exige
aussi une autorisation préalable pour la représentation ûu l'exécution publialle
d'oeuvres du folklore dans un but lucratif. La loi type de Tunis suggère une protection
s'inspirant des droits habituellement reconnus sur les oeuvres au titre du droit
d'auteur. L'annexe de la Convention OAPI, en revanche, est axée sur les questions
de conservation des oeuvres existantes du folklore et d'autres éléments du patri-
moine culturel ainsi que sur les mesures permettant de favoriser le folklore.

•
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9. Une tentative de protection des oeuvres du folklore par une loi de droit d'auteur

a aussi Ste faite au niveau international en 1967, a. Stockholm, lors de la revision

de la Convention de Berne. C'est ainsi que l'article 15.4) de l'Acte de Paris (1971)

de la Convention de Berne contient la disposition suivante : "a) pour les oeuvres

non publiees dont l'identite de l'auteur est inconnue, mais pour lesquelles il y a

tout lieu de presumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de I1Union, il est

reserve a la legislation de ce pays la faculte de designer l'autorite competente

reprSsentant cet auteur et fondee a sauvegarder et a faire valoir les droits de celui-

ci dans les pays de l'Union; b) les pays de l'Union qui, en vertu de cette dispo

sition, procederont a une telle designation, le notifieront au Directeur general

[de l'OMPI] par une declaration icrite o\X seront indiquSs tous renseignements rela-

tifs a 1'autoritS ainsi dSsignie. Le Directeur general communiquera aussitot cette

declaration a tous les autres pays de l'Union".

10. Les dispositions existantes des legislations nationales concernant la protec

tion des expressions du folklore ne semblent pas, jusqu'a present, avoir et§ effec-

tivement mises en oeuvre et aucune notification n'a Ste dSposee aupres du Directeur

gSneral de l'OMPI concernant la designation d'une autorite nationale pour protSger

dans d'autres pays de l'Union de Berne les droits afferents aux oeuvres d'auteurs

dont l'identite est inconnue. Les mesures qui ont ete prises jusqu'a present dans le

domaine du droit d'auteur ne se sont pas averees suffisantes pour controler 1'utili

sation des oeuvres du folklore; la loi sur le droit d'auteur ne semble pas, en rai-

son de sa nature mime, Stre l'outil approprie pour proteger les expressions tradi

tionnelles du folklore. Generalement, une expression du folklore est le resultat

d'un constant et lent processus impersonnel d'evolution creatrice, reposant, dans une

communautS donnSe, sur un phSnom&ne d1imitation consecutive, depourvu de la marque

diterminante d'originalite personnelle qu'exige la legislation sur le droit d'auteur

pour les oeuvres qu'elle protSge. Et nature1lenient, les creations traditionnelles

d'une communautS, comme les contes populaires, les chansons, la musique, les danses,

les dessins, etc..., remontent a une epoque bien anterieure a la duree de la protec

tion du droit d'auteur accordee par les Etats en ce qui concerne les oeuvres des

auteurs. C'est aussi une raison qui rend la protection de type "droit d'auteur"

inadaptee au folklore.

Protection indirecte passant par la protection des droits dits "voisins"

11. Un autre moyen juridique pouvant aussi, dans de nombreux cas, avoir une incidence

sur la protection des expressions du folklore est la protection des droits dits

voisins. La protection des artistes interpretes ou executants en ce qui concerne

leurs representations ou executions d'expressions du folklore, ou bien celle des

producteurs de phonogrammes ou des organismes de radiodiffusion en ce qui concerne

leurs fixations ou emissions d'oeuvres du folklore representees ou executees entraine

aussi une protection indirecte de la creation proprement dite en la forme de sa repre

sentation ou execution, de son enregistrement ou de son Emission.

12. II apparalt que jusqu'a une date recente, les pays en developpement ayant cons

cience de cette possibility accessoire de proteger le folklore dans certains cas

etaient relativement peu nombreux. A la fin de 1979, sur les 30 Etats qui avaient

accorde des droits specifiques aux artistes interpretes ou executants aux termes de

leur legislation, 12 seulement appartenaient au tiers monde : Argentine, Bresil,

Chili, Colombie, Equateur, El Salvador, Fidji, Irak, Mexique, Paraguay, Philippines

et Uruguay. D'apres les nouveaux projets de loi sur le droit d'auteur qui sont en

cours d' elaboration pour la revision des lois en vigueur, il devient nSanmoins

evident que les pays en developpement prennent de plus en plus conscience des pro-

blemes inherents a ce domaine eminemment important, et l'on peut esperer que le

nombre des legislations assurant aussi une protection aux artistes interpretes ou

executants, aux producteurs de phonogrammes et aux organismes de radiodiffusion

augmentera considerablement a l'avenir. Par consequent, on peut aussi esperer que

le nombre des adhesions a la Convention de Rome de 1961 sur la protection des artis

tes interprStes ou executants, des producteurs de phonogrammes et des organismes

de radiodiffusion et a la Convention de 19 71 pour la protection des producteurs de

phonograinmes contre la reproduction non autorisee de leurs phonogrammes augmentera

egalement, favorisant ainsi les possibilites de proteger aussi les expressions du

folklore.
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9. Une tentative de protection des oeuvres du folklore par une loi de droit d'auteur
a aussi été faite au niveau international en 1967, à Stockholm, lors de la revision
de la Convention de Berne. C'est ainsi que l'article 15.4) de l'Acte de Paris (1971)
de la Convention de Berne contient la disposition suivante : "a) pour les oeuvres
non publiées dont l'identité de l'auteur est inconnue, mais pour lesquelles il y a
tout lieu de présumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de l'Union, il est
réservé à la législation de ce pays la faculté de désigner l'autorité compétente
représentant cet auteur et fondée à sauvegarder et à faire valoir les droits de celui
ci dans les pays de l'Union; b) les pays de l'Union qui, en vertu de cette dispo
sition, procéderont à une telle désignation, le notifieront au Directeur général
[de l'OMPI) par une déclaration écrite où seront indiqués tous renseignements rela
tifs à l'autorité ainsi désignée. Le Directeur général communiquera aussitôt cette
déclaration à tous les autres pays de l'Union".

10. Les dispositions existantes des législations nationales concernant la protec
tion des expressions du folklore ne semblent pas, jusqu'à présent, avoir été effec
tivement mises en oeuvre et aucune notification n'a été déposée auprès du Directeur
général de l'OMPI concernant la désignation d'une autorité nationale pour protéger
dans d'autres pays de l'Union de Berne les droits afférents aux oeuvres d'auteurs
dont l'identité est inconnue. Les mesures qui ont été prises jusqu'à présent dans le
domaine du droit d'auteur ne se sont pas avérées suffisantes pour contrôler l'utili
sation des oeuvres du folklore; la loi sur le droit d'auteur ne semble pas, en rai
son de sa nature même, être l'outil approprié pour protéger les expressions tradi
tionnelles du folklore. Généralement, une expression du folklore est le résultat
d'un constant et lent processus impersonnel d'évolution créatrice, reposant, dans une
communauté donnée, sur un phénomène d'imitation consécutive, dépourvu de la marque
déterminante d'originalité personnelle qu'exige la législation sur le droit d'auteur
pour les oeuvres qu'elle protège. Et naturellement, les créations traditionnelles
d'une communauté, comme les contes populaires, les chansons, la musique, les danses,
les dessins, etc ••• , remontent à une époque bien antérieure à la durée de la protec
tion du droit d'auteur accordée par les Etats en ce qui concerne les oeuvres des
auteurs. C'est aussi une raison qui rend la protection de type "droit d'auteur"
inadaptée au folklore.

Protection indirecte passant par la protection des droits dits "voisins"

11. Un autre moyen juridique pouvant aussi, dans de nombreux cas, avoir une incidence
sur la protection des expressions du folklore est la protection des droits dits
voisins. La protection des artistes interprètes ou exécutants en ce qui concerne
leurs représentations ou exécutions d'expressions du folklore, ou bien celle des
producteurs de phonogrammes ou des organismes de radiodiffusion en ce qui concerne
leurs fixations ou émissions d'oeuvres du folklore représentées ou exécutées entraîne
aussi une protection indirecte de la création proprement dite en la forme de sa repré
sentation ou exécution, de son enregistrement ou de son émission.

12. Il apparaît que jusqu'à une date récente, les pays en développement ayant cons
cience de cette possibilité accessoire de protéger le folklore dans certains cas
étaient relativement peu nombreux. A la fin de 1979, sur les 30 Etats qui avaient
accordé des droits spécifiques aux artistes interprètes ou exécutants aux termes de
leur législation, 12 seulement appartenaient au tiers monde : Argentine, Brésil,
Chili, Colombie, Equateur, El Salvador, Fidji, Irak, Mexique, Paraguay, Philippines
et Uruguay. D'après les nouveaux projets de loi sur le droit d'auteur qui sont en
cours d'élaboration pour la revision des lcis en vigueur, il devient néanmoins
évident que les pays en développement prennent de plus en plus conscience des pro
blêmes inhérents à ce domaine éminemment important, et l'on peut espérer que le
nombre des législations assurant aussi une protection aux artistes interprètes ou
exécutants, aux producteurs de phonogrammes et aux organismes de radiodiffusion
augmentera considérablement à l'avenir. Par conséquent, on peut aussi espérer que
le nombre des adhésions à la Convention de Rome de 1961 sur la protection des artis
tes interprêtes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes
de radiodiffusion et à la Convention de 1971 pour la protection des producteurs de
phonogrammes contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes augmentera
également, favorisant ainsi les possibilités de protéger aussi les expressions du
folklore.
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13. Mais meme dans ces conditions, la necessitS d'une protection juridique contre

1'exploitation indue des expressions du folklore ne serait pas pleinement respec-

tSe : la protection des representations ou executions, des phonogrammes et des

emissions d'expressions du folklore n'est qu'un moyen indirect de sauvegarder le

folklore et ne peut contribuer a empecher les representations ou executions non

autorisees d'expressions du folklore ni leur fixation, leur reproduction et leur

radiodiffusion. Et la duree limitee de la protection des droits voisins n'est

pas applicable non plus au folklore.

14. Pour toutes ces raisons, il semble necessaire de mettre au point des instru

ments juridiques spScialement concus pour assurer une protection convenable des

expressions traditionnelles du folklore contre une exploitation non autorisSe.

Recherche d'un systSme adSquat de protection des expressions du folklore

15. Conformement aux deliberations du Comite executif de 1'Union internationale pour

pour la protection des oeuvres littSraires et artistiques (Union de Berne) et du

ComitS intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur, lors

de leurs sessions tenues du 5 au 9 fSvrier 1979, et conformSment, d'autre part, aux

decisions des organes directeurs respectifs de l'Unesco et de l'OMPI, le Secreta

riat de l'Unesco et le Bureau international de l'OMPI avaient convoquS a GenSve,

du 7 au 9 Janvier 1980, un groupe de travail (ci-apr&s dSnomme "Groupe de travail")

charge d'Studier un projet de dispositions types destinies concu pour les legisla

tions nationales ainsi que des mesures internationales de protection des oeuvres

du folklore. Seize experts de differents pays, invite's a titre personnel par les

Directeurs gSnSraux de l'Unesco et de l'OMPI, ont pris part aux debats du Groupe de

travail.

16. Le Groupe de travail disposait comme documentation de documents prepares par

le Bureau international de l'OMPI et contenant des dispositions types de legisla

tion nationale sur la protection des creations du folklore ainsi que le commentaire

de ces dispositions types (documents UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK/2 et 2 Add.) et d'un

document prepare par le Secretariat de l'Unesco et contenant une etude sur la

rSglementation internationale des aspects "propriete intellectuelle" de la protec

tion du folklore (document UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 3). Ce document s'est refere

Sgalement aux conclusions du ComitS d'experts sur la protection juridique du folk

lore convoquS par l'Unesco a Tunis du 11 au 15 juillet 1977.

17. Au cours d'un dSbat ggniral, il a ete convenu, entre autres, i) qu'une protec

tion juridique adequate du folklore etait souhaitable; ii) que cette protection

juridique pouvait Stre favorisee au niveau national par des dispositions types de

legislation; iii) que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi

bien dans les pays ou il n'existe aacune legislation pertinente que dans les pays

ou la legislation en vigueur pourrait etre adaptee; iv) que ces dispositions

types devaient aussi permettre une protection par le droit d'auteur et les droits

voisins iorsque ce mode de protection etait possible; et v) que les dispositions

types de legislation nationale devaient ouvrir la voie a une protection sous-regio-

nale, regionale et internationale des creations du folklore.

18. En conclusion, le Groupe de travail a recommande que les Secretariats redi-

gent un projet revise des dispositions types de legislation nationale sur la

protection des creations du folklore et un commentaire de ce projet, en s'inspirant

de toutes les interventions prononcees, et que ce projet et son commentaire soient

presentes et examines plus avant lors d'une reunion ulterieure (paragraphe 21

du rapport du Groupe de travail, document UNESCO/OMPI/WG.1/FOLK/5).

19. En consequence, les Secretariats ont eiabore un projet revise intitule

"dispositions types revisees de legislation nationale sur la protection des expres

sions du folklore", ci-aprSs denomme "dispositions types revisees".
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13. Mais même dans ces conditions, la nécessité d'une protection juridique contre
l'exploitation indue des expressions du folklore ne serait pas pleinement respec
tée : la protection des représentations ou exécutions, des phonogrammes et des
émissions d'expressions du folklore n'est qu'un moyen indirect de sauvegarder le
folklore et ne peut contribuer à empêcher les représentations ou exécutions non
autorisées d'expressions du folklore ni leur fixation, leur reproduction et leur
radiodiffusion. Et la durée limitée de la protection des droits voisins n'est
pas applicable non plus au folklore.

14. Pour toutes ces raisons, il semble nécessaire de mettre au point des instru
ments juridiques spécialement conçus pour assurer une protection convenable des
expressions traditionnelles du folklore contre une exploitation non autorisée.

Recherche d'un système adéquat de protection des expressions du folklore

15. Conformément aux délibérations du Comité exécutif de l'Union internationale pour
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) et du
Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur, lors
de leurs sessions tenues du 5 au 9 février 1979, et conformément, d'autre part, aux
décisions des organes directeurs respectifs de l'Unesco et de l'O~œI, le Secréta
riat de l'Unesco et le Bureau international de l'OMPl avaient convoqué à Genève,
du 7 au 9 janvier 1980, un groupe de travail (ci-après dénommé "Groupe de travail·")
chargé d'étudier un projet de dispositions types destinées conçu pour les législa
tions nationales ainsi que des mesures internationales de protection des oeuvres
du folklo~e. Seize experts de différents pays, invités à titre personnel par les
Directeurs généraux de l'Unesco et de l'OMPl, ont pris part aux débats du Groupe de
travail.

16. Le Groupe de travail disposait comme documentation de documents préparés par
le Bureau international de l'OMPI et contenant des dispositions types de législa
tion nationale sur la protection des créations du folklore ainsi que le commentaire
de ces dispositions types (documents UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK/2 et 2 Add.l et d'un
document préparé par le Secrétariat de l'Unesco et contenant une étude sur la
réglementation internationale nes aspects "propriété intellectuelle" de la protec
tion du folklore (document UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK 3). Ce document s'est référé
également aux conclusions du Comité d'experts sur la protection juridique du folk
lore convoqué par l'Unesco à Tunis du 11 au 15 juillet 1977.

17. Au cours d'un débat général, il a été convenu, entre autres, i) qu'une protec
tion juridique adéquate du folklore était souhaitable; ii) que cette protection
juridique pouvait être favorisée au niveau national par des dispositions types de
législation; iii) que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi
bien dans les pays où il n'existe aucune législation pertinente que dans les pays
où la législation en vigueur pourrait être adaptée; iv) que ces dispositions
types devaient aussi permettre une protection par le droit d'auteur et les droits
voisins lorsque ce mode de protection était possible; et v) que les dispositions
types de législation nationale devaient ouvrir la voie à une protection sous-régio
nale, régionale et internationale des créations du folklore.

18. En conclusion, le Groupe de travail a recommandé que les Secrétariats rédi
gent un projet revisé des ~i?positions types de législation nationale sur la
protection des créations du folklore et un commentaire de ce projet, en s'inspirant
de toutes les interventions prononcées, et que ce projet et son commentaire soient
présentés et examinés plus avant lors d'une réunion ultérieure (paragraphe 21
du rapport du Groupe de travail, document UNESCO/OMPl/WG.l/FOLK/5).

19. En conséquence, les Secrétariats ont élaboré un projet revisé intitulé
"dispositions types reV1sees de législation nationale sur la protection des expres
sions du folklore", ci-après dénommé "dispositions types revisées".
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II

OBSERVATIONS SUR LES DISPOSITIONS TYPES REVISEES

Portee du projet

20. Les dispositions types revisees qui sont proposees comportent des regies de

fond (articles 1 a 7) et des regies administratives (articles 8 a 12). Les dis

positions de fond definissent les expressions du folklore qui doivent §tre prote

gees, les utilisations subordonnfies a autorisation, les exceptions, la facon d'in-

diquer la source des expressions du folklore utilisees; elles definissent aussi

les infractions et les sanctions, y compris la saisie; enfin, elles pr§voient

une durge illimitee pour la protection et regissent la prescription des infrac

tions. Quant aux dispositions administratives, elles prevoient la designation

d'autoritSs compStentes et d'autoritis de tutelle et fixent les regies d1autori

sation des utilisations. Elles traitent des juridictions compgtentes, des rela

tions entre la protection spScialement prSvue par les dispositions suggSrSes et

d'autres formes possibles de protection des expressions du folklore et finoncent

une regie g€nerale d1interpretation de la protection prevue par les dispositions

types. Dans les dispositions relatives a la loi en question, le terme "loi"

apparalt entre crochets, ce qui permet au legislateur national de recourir a

d'autres solutions legislatives par exemple dans le cadre d'un chapitre d'un code

plus vaste, ou par le moyen de differentes formes de textes legislatifs (comme

les "decrets" ou les "decrets-lois") .

Expressions du folklore protegees (article premier)

21. Dans leurs propositions, des experts du Groupe de travail avaient indique

i) qu'au lieu de parler des "creations" du folklore, il faudrait parler des

"oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) qu'il faudrait

omettre les mots "selon des formes qui ont evoluS de generation en generation"

figurant dans le projet initial; iii) qu'il faudrait abandonner le mot "indi

genes" ou qu'il ne faudrait pas parler des communautes "indigenes" de la "nation"

mais plutSt des communautSs "ethniques" d'un "pays" (toutefois, de l'avis d'un

expert, le mot "ethnique" est a eviter pour des raisons politiques et il serait

pr€fArable de parler de "communaute's nationales") ; iv) que ce qui doit etre

considers comme relevant ou non du folklore devrait £tre determine en fonction

du point de vue de la communaute interessSe en la matiSre : en d'autres termes,

le consensus de cette communautfi serait le facteur determinant; v) qu'il fau

drait mentionner l'exigence d'une "authenticity"; vi) qu'il faudrait renoncer

a toute definition du folklore ou au moins preciser que la definition (plus

restrictive) du folklore n'est donnee qu'aux fins de la protection juridique et

n'affecte en rien la portee (plus large) de cette notion dans I1usage commun

ou dans les disciplines sociales ou culturelles; vii) qu'il faudrait preciser,

dans le projet, si la loi s'appliquerait exclusivement au folklore d'origine

nationale ou egalement au folklore etranger.

22. Apres avoir examine ces suggestions, les Secretariats ont adopte la ligne

de conduite generale suivante :

22.1 De toute evidence, la diversite du patrimoine culturel du folklore se laisse

mal enfermer dans une definition unique et polyvalente. Mais, d'autre part,

il faut bien definir l'objet d'une protection garantie par la loi. Par con

sequent, chaque loi nationale visant a proteger les expressions du folklore

contre leur utilisation indue doit convenablement definir l'objet de cette

protection aux fins particulieres de sa mise en oeuvre.

22.2 En ce qui concerne la portee que l'on suggere d'accorder a la notion des

expressions qu'il faut proteger, les dispositions types revisees sont axSes

sur deux points principaux :

Tout d'abord, la definition doit eviter l'optique du droit d'auteur, qui res-

traindrait le champ d'application de la loi aux expressions du folklore pouvant

etre assimiiees a des oeuvres d'auteurs possedant une originalite marquante.

En consequence, les dispositions types revisees n'adoptent meme pas le terme

"oeuvre" principalement utilise dans le contexte de la protection du droit
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II

OBSERVATIONS SUR LES DISPOSITIONS TYPES REVISEES

Portée du projet

20. Les dispositions types revisées qui sont proposées comportent des règles de
fond (articles 1 à 7) et des règles administratives (articles 8 à 12). Les dis
positions de fond définissent les expressions du folklore qui doivent être proté
gées, les utilisations subordonnées à autorisation, les excep'tions, la façon d' in
diquer la source des expressions du folklore utilisées; elles définissent aussi
les infractions et les sanctions, y compris la saisie; enfin, elles prévoient
une durée illimitée pour la protection et régissent la prescription des infrac
tions. Quant aux dispositions administratives, elles prévoient la désignation
d'autorités compétentes et d'autorités de tutelle et fixent les règles d'autori
sation des utilisations. Elles traitent des juridictions compétentes, des rela
tions entre la protection spécialement prévue par les dispositions suggérées et
d'autres formes possibles de protection des expressions du folklore et énoncent
une règle générale d'interprétation de la protection prévue par les dispositions
types. Dans les dispositions relatives à la loi en question, le terme "loi"
apparaît entre crochets, ce qui permet au législateur national de recourir à
d'autres solutions législatives par exemple dans le cadre d'un chapitre d'un code
plus vaste" ou par le moyen de différentes formes de textes législatifs (comme
les "décrets" ou les "décrets-lois").

Expressions du folklore protégées (article premier)

21. Dans leurs propositions, des experts du Groupe de travail avaient indiqué
i) qu'au lieu de parler des "créations" du folklore, il faudrait parler des
"oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) qu'il faudrait
omettre les mots "selon des formes qui ont évolué de génération en génération"
figurant dans le projet initial; iii) qu'il faudrait abandonner le mot "indi~

gènes" ou qu'il ne faudrait pas parler des communautés "indigènes" de la "nation"
mais plutôt des communautés "ethniques" d'un "pays" (toutefois, de l'avis d'un
expert, le mot "ethnique" est à éviter pour des raisons politiques et il serait
préférable de parler de "communautés nationales"); iv) que ce qui doit être
considéré comme relevant ou non du folklore devrait être déterminé en fonction
du point de vue de la communauté intéressée en la matière: en d'autres termes,
le consensus de cette communauté serait le facteur déterminant; v) qu'il fau
drait mentionner l'exigence d'une "authenticité"; vi) qu'il faudrait renoncer
à toute définition du folklore ou au moins préciser que la définition (plus
restrictive) du folklore n'est donnée qu'aux fins de la protection juridique et
n'affecte en rien la portée (plus large) de cette notion dans l'usage commun
ou dans les disciplines sociales ou culturelles; vii) qu'il faudrait préciser,
dans le projet, si la loi s'appliquerait exclusivement au folklore d'origine
nationale ou également au folklore étranger.

22. Après avoir examiné ces suggestions, les Secrétariats ont adopté la ligne
de conduite générale suivante :

22.1 De toute évidence, la diversité du patrimoine culturel du folklore se laisse
mal enfermer dans une définition unique et polyvalente. Mais, d'autre part,
il faut bien définir l'objet d'une protection garantie par la loi. Par con
séquent, chaque loi nationale visant à protéger les expressions du folklore
contre leur utilisation indue doit convenablement définir l'objet de cette
protection aux fins particulières de sa mise en oeuvre.

22.2 En ce qui concerne la portée que l'on suggère d'accorder à la notion des
expressions qu'il faut protéger, les dispositions types revisées sont axées
sur deux points principaux :

Tout d'abord, la définition doit éviter l'optique du droit d'auteur, qui res
traindrait le champ d'application de la loi aux expressions du folklore pouvant
être assimilées à des oeuvres d'auteurs possédant une originalité marquante.
En conséquence, les dispositions types revisées n'adoptent même pas le terme
"oeuvre" principalement utilisé dans le contexte de la protection du droit
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d'auteur et ne font aucune reference, quelle qu'elle soit, aux auteurs indivi-

duels, pas meme en mentionnant des productions "dont l'identite de l'auteur

est Inconnue". Elles placent en revanche le folklore dans l'optique du patri-

moine culturel et considerent leur objet comme comprenant toutes les expres

sions artistiques de ce patrimoine culturel traditionnel.

En second lieu, les dispositions types revisees restreignent le champ de la

protection garantie par la loi nationale aux limites de son effet territorial,

en prenant seulement en consideration les expressions du folklore issues d'une

communaute nationale du pays. Ces communautes ne sont pas, dans le texte

proposi, qualifiees d1"indigenes" ou de "ethniques".

23. Aux fins des dispositions types revisees, les termes "folklore" et "expressions du
folklore" recoivent des definitions distinctes.

24. Le folklore est considere comme 1'ensemble du patrimoine artistique tradition

nel d'un pays. Le terme "traditionnel" est explique par la regie exigeant que les

valeurs culturelles en cause soient a la fois issues d'une communaute nationale et

developpees par elle; les creations individuelles du passe, preservees par la nation

dans leur forme originelle, ne sont pas consideries comme relevant du folklore.

Quant a l'etendue du patrimoine traditionnel, elle a ete limitee, aux fins des dis

positions types revisees, aux seules valeurs artistiques; les croyances tradition-

nelles, les traditions scientifiques ou simplement pratiques, n'entrent pas non plus

dans cette definition du folklore.

25. Les expressions du folklore sont comprises comme etant des creations se compo-

sant d1elements caracteristiques du folklore tel qu'il est dSfini auparavant. Les

creations dont l'origine ne se manifeste que de facon ambigue ou fortuite ne peu-

vent pas etre assimilees a des expressions du folklore.

26. ConformSment a la demarche pragmatique dont elles s'inspirent, les dispositions

types revisees donnent, en plus de la definition generale, une enumeration indica

tive des types les plus caracteristiques d'expressions du folklore. La notion d'ex-

pression du folklore selon les dispositions types doit englober toutes les creations

reproductibles se composant d1elements caracteristiques du patrimoine artistique

traditionnel. A la difference des solutions theoriques suggerees par certains ex

perts, les dispositions en question ne s'appliquent pas seulement aux expressions

heritees des generations precedentes uniquement par voie orale ou par transmission

empirique (expressions immaterielles du folklore); elles s'appliquent aussi a l'art

populaire traditionnel transmis a la posterite par les ancetres sous une forme tan

gible comme les dessins et modSles traditionnels eiabores et entretenus artisana-

lement dans une communaute determinee, et particulierement faciles a reproduire et

a exploiter. Cette enumeration non limitative englobe aussi les enigmes, les expres

sions artistiques des rituels et les instruments de musique comme l'ont propose

des experts du Groupe de travail.

27. La definition proposee ne mentionne pas explicitement le "consensus" de la

communaute en ce qui concerne 1'aptitude d'une expression donnee du folklore a

beneficier d'une protection. Subordonner dans chaque cas 1'application de la loi

a I1opinion de la communaute necessiterait 1'elaboration d'autres dispositions

sur la facon dont ce consensus peut etre considere comme obtenu et a quelles con

ditions. II semble en aller de mSme de la regie de 1'"authenticite" qui necessi

terait aussi un complement d'interpretation. En revanche, ces regies du consensus

et de 1■authenticite sont indirectement reprises par la reference objective aux

elements "caracteristiques" du patrimoine culturel traditionnel. Les elements

qui viennent a e"tre generalement reconnus comme caracteristiques sont ordinaire-

ment des expressions authentiques du folklore consacrees par le consensus de la

communaute interessee.

28. En ce qui concerne 1'identification des expressions du folklore issues d'une
communaute nationale et developpees par elle, les experts du Groupe de travail ont

estime que la tenue d'un inventaire releve largement de la conservation du folklore;
1'obligation de tenir des inventaires aux fins particulieres de la protection juri-
dique risquerait d'entrainer des doubles emplois que l'on pourrait eviter et de
surcharger abusivement les autorites competentes. Chaque fois qu'une autorite com-

petente aurait un doute sur 1'identification d'une expression du folklore, elle
devrait consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues, les

autres archives, les experts, les temoins, les anciens de la communaute. En conse

quence, les dispositions types revisees ne prevoient pas d1inventaire des expres
sions du folklore.
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d'auteur et ne font aucune référence, quelle qu'elle soit, aux auteurs indivi
duels, pas même en mentionnant des productions "dont l'identité de l'auteur
est inconnue". Elles placent en revanche le folklore dans l'optique du patri
moine culturel et considèrent leur objet comme comprenant toutes les expres
sions artistiques de ce patrimoine culturel traditionnel.

En second lieu, les dispositions types revisées restreignent le champ de la
protection garantie par la loi nationale aux limites de son effet territorial,
en prenant seulement en considération les expressions du folklore issues d'une
communauté nationale du pays. Ces communautés ne sont pas, dans le texte
proposé, qualifiées d'''indigènes'' ou de "ethniques".

23. Aux fins des dispositions types revisées, les termes "folklore" et "expressions du
folklore" reçoivent des définitions distinctes.

24. Le folklore est considéré comme l'ensemble du patrimoine artistique tradition
nel d'un pays. Le terme "traditionnel" est expliqué par la règle exigeant que les
valeurs culturelles en cause soient à la fois issues d'une communauté nationale et
développées par elle; les créations individuelles du passé, préservées par la nation
dans leur forme originelle, ne sont pas considérées comme relevant du folklore.
Quant à l'étendue du patrimoine traditionnel, elle a été limitée, aux fins des dis
positions types revisées, aux seules valeurs artistiques; les croyances tradition
nelles, les traditions scientifiques ou simplement pratiques, n'entrent pas non plus
dans cette définition du folklore.

25. Les expressions dcrolklore sont comprises comme étant des créations se compo
sant d'éléments caractéristiques du folklore tel qu'il est défini auparavant. Les
créations dont l'origine ne se manifeste que de façon ambiguë ou fortuite ne peu
vent pas être assimilées à des expressions du folklore.

26. Conformément à la démarche pragmatique dont elles s'inspirent, les dispositions
types revisées donnent, en plus de la définition générale, une énumération indica
tive des types les plus caractéristiques d'expressions du folklore. La notion d'ex
pression du folklore selon les dispositions types doit englober toutes les créations
reproductibles se composant d'éléments caractéristiques du patrimoine artistique
traditionnel. A la différence des solutions théoriques suggérées par certains ex
perts, les dispositions en question ne s'appliquent pas seulement aux expressions
héritées des générations précédentes uniquement par voie orale ou par transmission
empirique (expressions immatérielles du folklore); elles s'appliquent aussi à l'art
populaire traditionnel transmis à la postérité par les ancêtres sous une forme tan
gible comme les dessins et modèles traditionnels élaborés et entretenus artisana
lement dans une communauté déterminée, et particulièrement faciles à reproduire et
à exploiter. Cette énumération non limitative englobe aussi les énigmes, les expres
sions artistiques des rituels et les instruments de musique comme l'ont proposé
des experts du Groupe de travail.

27. La définition proposée ne mentionne pas explicitement le "consensus" de la
communauté en ce qui concerne l'aptitude d'une expression donnée du folklore à
bénéficier d'une protection. Subordonner dans chaque cas l'application de la loi
à l'opinion de la communauté nécessiterait l'élaboration d'autres dispositions
sur la façon dont ce consensus peut être considéré comme obtenu et à quelles con
ditions. Il semble en aller de même de la règle de l'''authenticité'' qui nécessi
terait aussi un complément d'interprétation. En revanche, ces règles du consensus
et de l'authenticité sont indirectement reprises par la référence objective aux
éléments "caractéristiques" du patrimoine culturel traditionnel. Les éléments
qui viennent à être généralement reconnus comme caractéristiques sont ordinaire
ment des expressions authentiques du folklore consacrées par le consensus de la
communauté intéressée.

28. En ce qui concerne l'identification des expressions du folklore issues d'une
communauté nationale et développées par elle, les experts du Groupe de travail ont
estimé que la tenue d'un inventaire relève largement de la conservation du folklore;
l'obligation de tenir des inventaires aux fins par~iculières de la protection juri
dique risquerait d'entraîner des doubles emplois que l'on pourrait éviter et de
surcharger abusivement les autorités compétentes. Chaque fois qu'une autorité com
pétente aurait un doute sur l'identification d'une expression du folklore, elle
devrait consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues, les
autres archives, les experts, les témoins, les anciens de la communauté. En consé
quence, les dispositions types revisées ne prévoient pas d'inventaire des expres
sions du folklore.

4
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29. Cela ne signifie pas cependant qu'en cas de doute, il ne faille pas consulter

les inventaires nationaux des expressions du folklore s'il en existe deja. Comme
l'a, a juste titre, declarS le Professeur J.H. Kwabena Nketia (Ghana), "il ne

suffit pas de difinir le folklore. II faut aussi recenser les elements du folklore

ou les aspects particuliers de la tradition qui necessitent une protection juri-

dique. En derniere analyse, il s'agit done d'entreprendre un vaste travail d'en-

registrement, de transcription, de documentation et de catalogage, tache qui a

dSja commence sur une petite Schelle". II importe de souligner a ce propos que
1'inscription des expressions du folklore a l'inventaire national public ne doit

pas §tre une condition de la protection de telle ou telle expression; cette ins
cription doit cependant aider a rSsoudre les problSmes qui se posent quant a

1'authenticitS d'une expression du folklore utilisee et permettre d'informer le
public du patrimoine culturel du pays.

Utilisations subordonnees a autorisation (article 2)

30. L'idSe de subordonner a autorisation certaines formes d1utilisation des expres
sions traditionnelles du folklore n'est pas nouvelle pour les communautes crSa-

trices de nombreux pays. En Australie, Peter Banki a signals au Conseil australien
du droit d'auteur, le 3 octobre 1978, qu'un "mecanisme d1autorisation est solide-
ment etabli chez les tribus aborigines du Territoire du Nord". En 19 76, certains

anciens des tribus aborigenes d'Australie ont fait valoir que des photographies

qui figuraient dans un ouvrage d'etudes anthropologiques montraient ses sujets

qui ont un caractere secret et sacrS pour leur communaute et ils ont affirme qu'au-

cune autorisation valable n'avait ete donnee pour leur publication. En ce qui

concerne 1'Afrique, le Professeur J.H. Kwabena Nketia indique que "1'identifica

tion etroite des groupes avec le folklore fait souvent naltre au sein de ces grou-

pes un sentiment de propriete collective d'elements de la tradition et du reper

toire ..." et que "les membres d'une communaute peuvent considSrer que des tradi

tions folkloriques du domaine public appartiennent a leur patrimoine ... En

outre, en Afrique, ce sentiment de propriete est li§ a la notion de "droit de

representation ou d'exScution", qui a plut6t un caractSre Sthnique qu'un caractSre

strictement juridique"; d'autre part, "les traditions orales Akan mentionnent

des cas dans lesquels certains chefs ont demands a d'autres chefs la permission

de copier leurs instruments de musique ..." et encore : "... au Ghana, il existe

principalement des dessins et des schSmas lies a certaines maisons royales, ainsi

que des schSmas qui ont diverses interpretations verbales et dont I1utilisation

est limitee".

31. En rSgle gSnSrale, les dispositions types revisSes subordonneraient a auto

risation toute reproduction, distribution, rScitation, representation ou execution

publique, transmission par fil ou sans fil, et toute autre forme de communication

au public des expressions du folklore faite dans une intention de lucre. Le cri-

tSre de "I1intention de lucre" dSsigne toute communication d'une expression du

folklore au public moyennant paiement, m§me si le but principal de 1'utilisation

n'est pas le profit; tel serait le cas, par exemple, lorsqu'une expression du

folklore est publiSe a des fins scientifiques mais est distribute moyennant un

prix de vente habituel.

Exceptions (article 3)

32. Les dispositons types revisSes n'empScheraient pas les communautes indig&nes

d'utiliser leur patrimoine culturel traditionnel selon les modes usuels, ni de

le dSvelopper par I1imitation continuelle. Le maintien du folklore traditionnel

en vie est etroitement lie a la reproduction, a la recitation et a la represen

tation ou a 1'execution, stylistiquement variSe, d'expressions traditionnelles

dans la communaute d'origine. Une regie absolue qui exigerait une autorisation

pour 1'adaptation, 1'arrangement, la reproduction, la recitation, la represen

tation ou 1'execution de ces expressions entraverait serieusement le processus

naturel d1elaboration du folklore et ne serait pas appliquee dans les societes

ou le folklore fait encore partie de la vie quotidienne. Conformement a la con

ception dont elles s'inspirent en considerant le folklore comme une tradition

vivante, et selon une proposition faite par des experts du Groupe de travail, les

dispositions types revisees prevoient une exception generale a I1interdiction

d1utilisation dans une intention de lucre en autorisant les membres d'une commu

naute nationale du pays a reproduire et a representer ou exScuter librement les

expressions du folklore de leur communaute, que ce soit ou non dans une inten

tion de lucre et que I1utilisation des expressions du folklore ait lieu de facon

traditionnelle ou au moyen de techniques modernes, ce qui rend compte d'une evo

lution generale qui influence aussi 1'elaboration du folklore vivant (alinea 1)).
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29. Cela ne signifie pas cependant qu'en cas de doute, il ne faille pas consulter
les inventaires nationaux des expressions du folklore s'il en existe déjà. Comme
l'a, à juste titre, déclaré le Professeur J.H. Kwabena Nketia (Ghana), "il ne
suffit pas de définir le folklore. Il faut aussi recenser les éléments du folklore
ou les aspects particuliers de la tradition qui nécessitent une protection juri
dique. En dernière analyse, il s'agit donc d'entreprendre un vaste travail d'en
registrement, de transcription, de documentation et de catalogage, tâche qui a
déjà commencé sur une petite échelle". Il importe de souligner à ce propos que
l'inscription des expressions du folklore à l'inventaire national public ne doit
pas être une condition de la protection de telle ou telle expression. cette ins
cription doit cependant aider à résoudre les problèmes qui se posent quant à
l'authenticité d'une expression du folklore utilisée et permettre d'informer le
public du patrimoine culturel du pays.

Utilisations subordonnées à autorisation (article 2)

30. L'idée de subordonner à autorisation certaines formes d'utilisation des expres
sions traditionnelles du folklore n'est pas nouvelle pour les communautés créa
trices de nombreux pays. En Australie, Peter Banki a signalé au Conseil australien
du droit d'auteur, le 3 octobre 1978, qu'un "mécanisme d'autorisation est solide
ment établi chez les tribus aborigènes du Territoire du Nord". En 1976, certains
anciens des tribus aborigènes d'Australie ont fait valoir que des photographies
qui figuraient dans un ouvrage d'études anthropologiques montraient ses sujets
qui ont un caractère secret et sacré pour leur communauté et ils ont affirmé qu'au
cune autorisation valable n'avait été donnée pour leur publication. En ce qui
conCerne l'Afrique, le Professeur J.H. Kwabena Nketia indique que "l'identifica
tion étroite des groupes avec le folklore fait souvent na!tre au sein de ces grou
pes un sentiment de propriété collective d'éléments de la tradition et du réper
toire ••• " et que "les membres d'une communauté peuvent considérer que des tradi
tions folkloriques du domaine public appartiennent à leur patrimoine ••• En
outre, en Afrique, ce sentiment de propriété est lié à la notion de "droit de
représentation ou d'exécution", qui a plutôt un caractère éthnique qu'un caractère
strictement juridique". d'autre part, "les traditions orales Akan mentionnent
des cas dans lesquels certains chefs ont demandé à d'autres chefs la permission
de copier leurs instruments de musique ••• " et encore: " .•• au Ghana, il existe
principalement des dessir.s et des schémas liés à certaines maisons royales, ainsi
que des schémas qui ont diverses interprétations verbales et dont l'utilisation
est limitée".

31. En règle générale, les dispositions types revisées subordonneraient à auto
risation toute reproduction, distribution, récitation, représentation ou exécution
publique, transmission par filou sans fil, et toute autre forme de communication
au public des expressions du folklore faite dans une intention de lucre. Le cri
tère de "l'intention de lucre" désigne toute communication d'une expression du
folklore au public moyennant paiement, même si le but principal de l'utilisation
n'est pas le profit; tel serait le cas, par exemple, lorsqu'une expression du
folklore est publiée à des fins scientifiques mais est distribuée moyennant un
prix de vente habituel.

Exceptions (article 3)

32. Les dispositons types revisées n'empêcheraient pas les communautés indigènes
d'utiliser leur patrimoine culturel traditionnel selon les modes usuels, ni de
le développer par l'imitation continuelle. Le maintien du folklore traditionnel
en vie est étroitement lié à la reproduction, à la récitation et à la représen
tation ou à l'exécution, stylistiquement variée, d'expressions traditionnelles
dans la communauté d'origine. Une règle absolue qui exigerait une autorisation
pour l'adaptation, l'arrangement, la reproduction, la récitation, la représen
tation ou l'exécution de ces expressions entraverait sérieusement le processus
naturel d'élaboration du folklore et ne serait pas appliquée dans les sociétés
oa le folklore fait encore partie de la vie quotidienne. Conformément à la con
ception dont elles s'inspirent en considérant le folklore comme une tradition
vivante, et selon une proposition faite par des experts du Groupe de travail, les
dispositions types revisées prévoient une exception générale à l'interdiction
d'utilisation dans une intention de lucre en autorisant les membres d'une commu
nauté nationale du pays à reproduire et à représenter ou exécuter librement les
expressions du folklore de leur communauté, que ce soit ou non dans une inten
tion de lucre et que l'utilisation des expressions du folklore ait lieu de façon
traditionnelle ou au moyen de techniques modernes, ce qui rend compte d'une évo
lution générale qui influence aussi l'élaboration du folklore vivant (alinéa 1».
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33. Au cours des debats sur ce point, un ou plusieurs experts du Groupe de travail
ont estime i) que les utilisations de creations du folklore gui sont admises sans
autorisation devraient aussi donner lieu a des versements; ii) que ces versements
devraient, le cas echeant, etre prevus de facon souple; iii) qu'en ce qui con-
cerne I1exception a la regie de 1'autorisation, il conviendrait d'etablir une dis
tinction entre 1'exploitation du folklore au moyen de techniques modernes et son
utilisation selon les modes traditionnels; iv) que 1'exception devrait devenir
la regie et les cas sounds a autorisation, 1'exception.

II apparait cependant que le meilleur moyen de concilier le developpement sans
entrave et moderne d'un foklore vivant, d'une part, et une surveillance efficace
de son utilisation, d'autre part, est d'autoriser la libre utilisation des expres
sions du folklore par les membres de la communaute dont elles sont issues indepen-
damment de la technique utilisee et sans imposer a cette communaute un systeme de
remuneration; cela constituerait cependant une exception a la regie subordonnant
I1utilisation des expressions du folklore a une autorisation et a un paiement si
elle est faite dans une intention de lucre.

34. II a en outre ete suggere qu'un certain controle soit aussi assure en ce qui
concerne le libre usage des expressions du folklore. Ce controle est prevu dans
les dispositions types revisees a I1article 4 ainsi que dans les alineas 2) et 4)
de 1'article 5 et il protege les interSts culturels lies aux expressions du folk
lore utilisees.

35. L'utilisation fortuite serait egalement libre, mime si elle intervient dans
le cadre d'entreprises inspirees par une intention de lucre. A ce propos, certains
experts du Groupe de travail ont remarque i) que 1'expression "utilisation for

tuite" est trop vague pour definir suffisamment la portee du libre usage; ii) que
I1interpretation de l'expression "utilisation fortuite" devrait etre laissee
a 1'appreciation des autorites competentes; iii) que le commentaire des disposi
tions types revisees devrait preciser les cas dans lesquels cette exception est
applicable.

Aux fins d'expliquer le sens de l'expression "utilisation fortuite", l'alinea

2) mentionne en particulier (de facon non exhaustive) les cas les plus typiques
consideres comme des utilisations fortuites d1expressions du folklore : 1'utilisa

tion a titre d1illustration d'un .enseignement; 1'utilisation comme simple illus
tration d'une oeuvre originale; la creation d'une oeuvre originale nouvelle de

l'auteur par utilisation de motifs d'expressions du folklore; la prise accidentelle
de vues d'expressions du folklore dans le cadre de la couverture photographique,
clnematographique ou telivisee d'evenements d'actualite dans un but d1information

ainsi que la radiodiffusion sonore d'expressions du folklore dans les m§mes condi

tions; la prise de vues cinematographiques ou televisees d'expressions du folklore

situees en permanence dans un lieu public. Sur ce dernier point, les dispositions
types revisees laissent aux legislations nationales le soin de permettre cette

utilisation exclusivement comme arriere plan ou de fagon secondaire par rapport
a 1'§lement essentiel.

36. Certains experts ont aussi estime i) qu'il conviendrait de citer les cas de

libre usage prevus par la loi sur le droit d'auteur; ii) que certains types

de libre usage prevus par la legislation sur le droit d'auteur devraient aussi

§tre enumSres. MalgrS tout, les dispositions types revisSes ne contiennent aucune
reference generale aux cas de libre utilisation prevue dans la legislation sur

le droit d'auteur. Pour la plupart, les exceptions a la protection garantie par

le droit d'auteur n'ont rien a voir avec la protection particuliire envisagee

pour les expressions du folklore. Par exemple, les dispositions types revisees

ne subordonneraient pas a autorisation I1utilisation faite sans intention de lucre;

1'exception au droit d'auteur qui permet 1'utilisation personnelle ou privee

d'oeuvres protegees perdrait done son sens dans ce contexte. En revanche, lorsqu'il

y a lieu, les dispositions types revisees adaptent explicitement a 1'utilisation

d'expressions du folklore certaines dispositions sur 1'utilisation fortuite tirees
du droit d'auteur (alinea 2) de l'article 3).
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33. Au cours des débats sur ce point, un ou plusieurs experts du Groupe de travail
ont estimé i) que les utilisations de créations du folklore qui sont admises sans
autorisation devraient aussi donner lieu à des versements; ii) que ces versements
devraient, le cas échéant, être prévus de façon souple; iii) qu'en ce qui con
cerne l'exception à la règle de l'autorisation, il conviendrait d'établir une dis
tinction entre l'exploitation du folklore au moyen de techniques modernes et son
utilisation selon les modes traditionnels; iv) que l'exception devrait devenir
la règle et les cas soumis à autorisation, l'exception.

Il apparaît cependant que le meilleur moyen de concilier le développement sans
entrave et moderne d'un foklore vivant, d'une part, et une surveillance efficace
de son utilisation, d'autre part, est d'autoriser la libre utilisation des expres
sions du folklore par les membres de la communauté dont elles sont issues indépen
damment de la technique utilisée et sans imposer à cette communauté un système de
rémunération; cela constituerait cependant une exception à la règle subordonnant
l'utilisation des expressions du folklore à une autorisation et à un paiement si
elle est faite dans une intention de lucre.

34. Il a en outre été suggéré qu'un certain contrôle soit aussi assuré en ce qui
concerne le libre usage des expressions du folklore. Ce contrôle est prévu dans
les dispositions types revisées à l'article 4 ainsi que dans les alinéas 2) et 4)
de l'article 5 et il protège les intérêts culturels liés aux expressions du folk
lore utilisées.

35. L'utilisation fortuite serait également libre, même si elle intervient dans
le cadre d'entreprises inspirées par une intention de lucre. A ce propos, certains
experts du Groupe de travail ont remarqué i) que l'expression "utilisation for
tuite" est trop vague pour définir suffisamment la portée du libre usage; ii) que
l'interprétation de l'expression "utilisation fortuite" devrait être laissée
à l'appréciation des autorités compétentes; iii) que le commentaire des disposi
tions types revisées devrait préciser les cas dans lesquels cette exception est
applicable.

Aux fins d'expliquer le sens de l'expression "utilisation fortuite", l'alinéa
2) mentionne en particulier (de façon non exhaustive) les cas les plus typiques
considérés comme des utilisations fortuites d'expressions du folklore: l'utilisa
tion à titre d'illustration d'un .enseiqnement; l'utilisation comme simple illus
tration d'une oeuvre originale; la création d'une oeuvre originale nouvelle de
l'auteur par utilisation de motifs d'expressions du folklore; la prise accidentelle
de vues d'expressions du folklore dans le cadre de la couverture photographique,
cinématographique ou télévisée d'événements d'actualité dans un but d'information
ainsi que la radiodiffusion sonore d'expressions du folklore dans les mêmes condi
tions; la prise de vues cinématographiques ou télévisées d'expressions du folklore
situées en permanence dans un lieu public. Sur ce dernier point, les dispositions
types revisées laissent aux législations nationales le soin de permettre cette
utilisation exclusivement comme arrière plan ou de façon secondaire par rapport
à l'élément essentiel.

36. Certains experts ont aussi estimé i) qu'il conviendrait de citer les cas de
libre usage prévus par la loi sur le droit d'auteur; ii) que certains types
de libre usage prévus par la législation sur le droit d'auteur devraient aussi
être énumérés. Malgré tout, les dispositions types revisées ne contiennent aucune
référence générale aux cas de libre utilisation prévue dans la législation sur
le droit d'auteur. Pour la plupart, les exceptions à la protection garantie par
le droit d'auteur n'ont rien à voir avec la protection particulière envisagée
pour les expressions du folklore. Par exemple, les dispositions types revisées
ne subordonneraient pas à autorisation l'utilisation faite sans intention de lucre;
l'exception au droit d'auteur qui permet l'utilisation personnelle ou privée
d'oeuvres protégées perdrait donc son sens dans ce contexte. En revanche, lorsqu'il
y a lieu, les dispositions types revisées adaptent explicitement à l'utilisation
d'expressions du folklore certaines dispositions sur l'utilisation fortuite tirées
du droit d'auteur (alinéa 2) de l'article 3).
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Mention de la source (article 4)

37. L'une des principales raisons de la necessite urgente de protSger les expres

sions du folklore tient a l'etroite identification des communautSs nationales avec

leur patrimoine culturel. Afin de renforcer les liens qui existent entre le

groupe d'origine et ses creations largement disseminees, et aussi a titre de moyen

de contrSle dans les cas de libre utilisation des expressions du folklore, demands

d'une facon generale par certains experts du Groupe de travail, les dispositions

types revisees exigent que dans toutes les publications et pour toutes les sortes

d'utilisation publique d'une expression du folklore (y compris, en principe, dans

les cas non subordonn§s a autorisation), sa communautS ou son lieu geographique

d'origine soit indiquS de maniere appropriee. L'indication de l'origine gSographi-

que peut §tre d'une importance particuliere dans les cas ou la coiranunaute d'ori

gine est dissSminSe sur le territoire de plusieurs pays.

38. Cette rSgle s'appliquerait seulement dans les cas ou la source de 1'expression

du folklore est identifiable, c'est-a-dire lorsque son utilisateur est cense en

connaxtre l'origine.

39. En outre, la mention de la source ne serait pas exigSe dans certains cas ou il

serait excessif de la demander : lors d'utilisations fortuites au cinSma et a la

tSlSvision et lorsque seuls, des motifs d'expressions du folklore sont empruntes

pour la creation d'une oeuvre nouvelle.

40. Le dSfaut de mention de la source, lorsqu'elle est exigSe, serait passible

d'une amende conformement aux dispositions correspondantes de 1'article 5, rela-

tif aux infractions.

Infractions (article 5)

41. Des experts du Groupe de travail ont estimS i) qu'il conviendrait de modifier

le titre de 1"article qui definit l'etendue de la protection par les sanctions

pSnales, dans le projet initial, pour couvrir tout son contenu; ii) qu'il faudrait

supprimer la disposition relative aux cas de recidive, dans chaque alinea; iii)

que le type de peine ne devrait pas etre precise; iv) que les sanctions penales

sont a proscrire; v) que des sanctions administratives leur sont preferables;

vi) que des sanctions pScuniaires sont preferables a des peines d'emprisonnement.

42. Dans un article intitulS "Infractions", les dispositions types revisSes dSfi-
nissent quatre types d'infraction portant atteinte aux intSrets liSs a la protection

des expressions du folklore. Considerant la nature de ces infractions, 1'importance

des intSre'ts qu'il y a lieu de proteger et les sanctions dSjS prSvues dans plusieurs

lois sur le droit d'auteur ainsi que dans la loi type de Tunis pour les pays en

deVeloppement en matiSre d'infraction au droit d'auteur et de violation du patri

moine national, il apparalt nScessaire de sanctionner aussi les actes correspondants

dans les dispositions types revisees en les rendant passibles en partie d'une

amende et en partie d'une peine d'emprisonnement ou de ces deux peines. II appar-

tiendrait aux legislations nationales de fixer le maximum de ces peines en fonc-

tion de la pratique de chaque pays en developpement interesse. Mais les disposi

tions types revisSes ne prfivoient pas que la legislation nationale fixe aussi des

sanctions particulieres pour le cas de rScidive.

43. Quiconque utiliserait une expression du folklore sans autorisation d'une fa

con qui necessite une telle autorisatibn serait seulement passible d'une amende.

De m&ne, quiconque enfreindrait la regie de mention de la source serait passible

d'une amende.

44. Les dispositions types revisSes prSvoient deux cas particuliers, a savoir

tromperie et la dSformation des valeurs culturelles. L'une de ces infractions

consiste a induire en erreur : c'est lorsqu'une personne donne 1'impression que sa

production est une expression du folklore issue d'une communautS alors que ce n'est

pas le cas. Comme l'avaient suggSrS certains experts du Groupe de travail, il

a St€ prScisS que les dispositions considSrees concernent seulement les cas ou

il y a tromperie. L'autre infraction peut etre commise par le biais de toute

utilisation publique d'une expression du folklore qui dSformerait cette expression

de facon prejudiciable a celle-ci. Les deux infractions seraient aussi passibles

d'une peine d'emprisonnement.
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Mention de la source (article 4)

37. L'une des principales raisons de la nécessité urgente de protéger les expres
sions du folklore tient à l'étroite identification des communautés nationales avec
leur patrimoine culturel. Afin de renforcer les liens qui existent entre le
groupe d'origine et ses créations largement disséminées, et aussi à titre de moyen
de contrOle dans les cas de libre utilisation des expressions du folklore, demandé
d'une façon générale par certains experts du Groupe de travail, les dispositions
types revisées exigent que dans toutes les publications et pour toutes les sortes
d'utilisation publique d'une expression du folklore (y compris, en principe, dans
les cas non subordonnés à autorisation), sa communauté ou son lieu géographique
d'origine soit indiqué de manière appropriée. L'indication de l'origine géographi
que peut être d'une importance particulière dans les cas où la communauté d'ori
gine est disséminée sur le territoire de plusieurs pays.

38. Cette règle s'appliquerait seulement dans les cas où la source de l'expression
du folklore est identifiable, c'est-à-dire lorsque son utilisateur est censé en
connaître l'origine.

39. En outre, la mention de la source ne serait pas exigée dans certains cas où il
serait excessif de la demander: lors d'utilisations fortuites au cinéma et à la
télévision et lorsque seuls, des motifs d'expressions du folklore sont empruntés
pour la création d'une oeuvre nouvelle.

40. Le défaut de mention de la source, lorsqu'elle est eXlgee, serait passible
d'une amende conformément aux dispositions correspondantes de l'article 5, rela
tif aux infractions.

Infractions (article 5)

41. Des experts du Groupe de travail ont estimé i) qu'il conviendrait de modifier
le titre de l'article qui définit l'étendue de la protection par les sanctions
pénales, dans le projet initial, pour couvrir tout son contenu; ii) qu'il faudrait
supprimer la disposition relative aux cas de récidive, dans chaque alinéa; iii)
que le type de peine ne devrait pas être précisé; iv) que les sanctions pénales
sont à proscrire; v) que des sanctions administratives leur sont préférables;
vi) que des sanctions pécuniaires sont préférables à des peines d'emprisonnement.

42. Dans un article intitulé "Infractions", les dispositions types revisées défi
nissent quatre types d'infraction portant atteinte aux intérêts liés à la protection
des expressions du folklore. Considérant la nature de ces infractions, l'importance
des intérêts qu'il y a lieu de prot~ger et les sanctions déjà prévues dans plusieurs
lois sur le droit d'auteur ainsi que dans la loi type de Tunis pour les pays en
développement en matière d'infraction au droit d'auteur et de violation du patri
moine national, il apparaît nécessaire de sanctionner aussi les actes correspondants
dans les dispositions types revisées en les rendant passibles en partie d'une
amende et en partie d'une peine d'emprisonnement ou de ces deux peines. Il appar
tiendrait aux législations nationales de fixer le maximum de ces peines en fonc-
tion de la pratique de chaque pays en développement intéressé. Mais les disposi
tions types revisées ne prévoient pas que la législation nationale fixe aussi des
sanctions particulières pour le cas de récidive.

43. Quiconque utiliserait une expression du folklore sans autorisation d'une fa
çon qui nécessite une telle autorisatibn serait seulement passible d'une amende.
De même, quiconque enfreindrait la règle de mention de la source serait passible
d'une amende.

44. Les dispositions types reVlsees prévoient deux cas particuliers, à savoir
tromperie et la déformation des valeurs culturelles. L'une de ces infractions
consiste à induire en erreur: c'est lorsqu'une personne donne l'impression que sa
production est une expression du folklore issue d'une communauté alors que ce n'est
pas le cas. Comme l'avaient suggéré certains experts du Groupe de travail, il
a été précisé que les dispositions considérées concernent seulement les cas où
il y a tromperie. L'autre infraction peut être commise par le biais de toute
utilisation publique d'une expression du folklore qui déformerait cette expression
de façon préjudiciable à celle-ci. Les deux infractions seraient aussi passibles
d'une peine d'emprisonnement.
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45. Les infractions prSvues par I1article 5 peuvent aussi etre cumulSes, le cas
SchSant.

Saisie (article 6)

46. A propos du projet initial des dispositions types, guelques experts ont esti-
m§ i) gue I1article sur la procedure pSnale, traitant aussi de la saisie, pourrait
etre fusionnS avec I1article prSvoyant une protection contre divers acte au moyen
de sanctions pSnales; ii) que sinon, il ne devrait pas etre question de la sai
sie dans les dispositions de procSdure, la saisie etant plus une sanction qu'une
mesure de procSdure; iii) qu'il conviendrait de supprimer la disposition sur la
saisie; iv) que la saisie etant une sanction importante, elle devrait etre pr§-
vue au moyen d'une terminologie compatible avec les dispositions constitutionnelles
pertmentes des divers pays; v) que le sens des termes "exemplaires" et "dis-
creditant" utilises dans le projet initial de 1'alinSa sur la saisie devrait etre
harmonisS avec d'autres articles des dispositions types; vi) que dans I1article
sur la procSdure, d'autres points de procSdure devraient aussi §tre pris en consi
deration, comme le dSlai de dScision sur les demandes d'autorisation.

47. Les dispositions types revisSes prSvoient la saisie comme sanction de toutes
les infractions prSvues par I1article 5, exceptS le dSfaut d'identification de
1 expression du folklore utilisSe. En consSquence, cet article n'a pas Ste fusionne
avec celui qui dSfinit les actes sanctionnes proprement dits et les sanctions
correspondantes.

48. La saisie s'Stendrait a toute production tangible rSsultant de 1'infraction
ainsi qu'aux recettes en decoulant et aux outils utilisSs pour la commettre.

49. L'article initialement proposS sur la procSdure pSnale n'a pas et€ maintenu
et tous les aspects de la procedure sont regis par la deuxiSme partie des disposi
tions types revisSes (dispositions administratives), en fonction de leur contexte.

DurSe de la protection (article 7)

50. Un ou deux experts ont aussi propose de stipuler que la protection des expres
sions du folklore n'est pas limitSe dans le temps. La protection prevue par les
dispositions types revisSes aurait une durSe illimitSe; il appartiendrait cepen-
dant aux legislations nationales de dSterminer le dSlai de prescription des infrac
tions qui sont prSvues.

AutoritSs (article 8)

51. Les dispositions types revisSes n'abordent en aucune maniSre la question de

l'appartenance du folklore, cet aspect du probleme Stant traits de facon diffSrente
d'un pays a l'autre. Elles prSvoient seulement la dSsignation d'autoritSs compS-
tentes habilitSes a autoriser 1"utilisation d'expressions du folklore, Stant enten-
du qu'elles agissent pour le compte du dStenteur de ces expressions, quel qu'il
soit. Dans de nombreux pays en dSveloppement, il subsiste au sein des communautSs
indigenes un fort sentiment de propriSte du patrimoine culturel traditionnel, qu'il
ne faut pas heurter en dSclarant purement et slmplement que les expressions du
folklore sont la propriStS du peuple, du pays.ou de la nation en tant que tels;

mais en revanche, la sauvegarde de toutes les communautes de la nation et de 1'en

semble du patrimoine culturel du pays doit etre assurSe de fagon centralisSe afin

de produire ses effets a la fois sur le plan national et a l'Schelon international.

52. Selon la suggestion faite par des experts du Groupe de travail, les disposi

tions types revisSes laissent a chaque pays le soin de designer, dans sa legisla

tion, les autoritSs en question. Elles suggerent seulement de prSvoir une "auto-

rite compStente" chargSe du travail administratif dScoulant de la loi qui protege

les expressions du folklore, ainsi qu'une "autoritS de surveillance", qui donnerait,
a un Schelon supSrieur, les consignes necessaires aux autoritSs compStentes et qui
pourrait aussi etre une instance de recours dans les cas litigieux.
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45. Les infractions prévues par l'article 5 peuvent aussi être cumulées, le cas
échéant.

Saisie (article 6)

46. A propos du projet initial des dispositions types, quelques experts ont esti
mé i) que l'article sur la procédure pénale, traitant aussi de la saisie, pourrait
être fusionné avec l'article prévoyant une protection contre divers acte au moyen
de sanctions pénales; ii) que sinon, il ne devrait pas être question de la sai
sie dans les dispositions de procédure, la saisie étant plus une sanction qu'une
mesure de procédure; iii) qu'il conviendrait de supprimer la disposition sur la
saisie; iv) que la saisie étant une sanction importante, elle devrait être pré
vue au moyen d'une terminologie compatible avec les dispositions constitutionnelles
pertinentes des divers paye;; v) que le sens des termes "exemplaires" et "dis
créditant" utilisés dans le projet initial de l'alinéa sur la saisie devrait être
harmonisé avec d'autres articles des dispositions types; vi) que dans l'article
sur la procédure, d'autres points de procédure devraient aussi être pris en consi
dération, comme le délai de décision sur les demandes d'autorisation.

47. Les dispositions types revisées prévoient la saisie comme sanction de toutes
les infractions prévues par l'article 5, excepté le défaut d'identification de
l'expression du folklore utilisée. En conséquence, cet article n'a pas été fusionné
avec celui qui définit les actes sanctionnés proprement dits et les sanctions
correspondantes.

48. La saisie s'étendrait à toute production tangible résultant de l'infraction
ainsi qu'aux recettes en découlant et aux outils utilisés pour la commettre.

49. L'article initialement proposé sur la procédure pénale n'a pas été maintenu
et tous les aspects de la procédure sont régis par la deuxième partie des disposi
tions types revisées (dispositions administratives), en fonction de leur contexte.

Durée de la protection (article 7)

50. Un ou deux experts ont aussi proposé de stipuler que la protection des expres
sions du folklore n'est pas limitée dans le temps. La protection prévue par les
dispositions types revisées aurait une durée illimitée; il appartiendrait cepen
dant aux législations nationales de déterminer le délai de prescription des infrac
tions qui sont prévues.

Autorités (article 8)

51. Les dispositions types revisées n'abordent en aucune manière la question de
l'appartenance du folklore, cet aspect du problème étant traité de façon différente
d'un pays à l'autre. Elles prévoient seulement la désignation d'autorités compé
tentes habilitées à autoriser l'utilisation d'expressions du folklore, étant enten
du qu'elles agissent pour le compte du détenteur de ces expressions, quel qu'il
soit. Dans de nombreux pays en développement, il subsiste au sein des communautés
indigènes un fort sentiment de propriété du patrimoine culturel traditionnel, qu'il
ne faut pas heurter en déclarant purement et simplement que les expressions du
folklore sont la propriété du peuple, du pays.ou de la nation en tant que tels;
mais en revanche, la sauvegarde de toutes les communautés de la nation et de l'en
semble du patrimoine culturel du pays doit être assurée de façon centralisée afin
de produire ses effets à la fois sur le plan national et à l'échelon international.

52. Selon la suggestion faite par des experts du Groupe de travail, les disposi-~

tians types revisées laissent à chaque pays le soin de désigner, dans sa législa
tion, les autorités en question. Elles suggèrent seulement de prévoir une "auto
rité compétente" chargée du travail administratif découlant de la loi qui protège
les expressions du folklore, ainsi qu'une "autorité de surveillance", qui donnerait,
à un échelon supérieur, les consignes nécessaires aux autorités compétentes et qui
pourrait aussi être une instance de recours dans les cas litigieux.
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53. Les autorites competentes pourraient differer en fonction des types d'expres-

sions du folklore dont 1'utilisation est subordonnee a autorisation. II peut

paraitre utile de charger des organes differents d'autoriser l'utilisation d'expres-

sions qui revStent une forme immaterielle, par tradition orale ou empirique, et

des expressions de I1art populaire qui revetent des formes tangibles. Dans le

premier cas, on pourrait designer un service du Ministere de la culture, ou 1'or

ganisation des auteurs du pays (pour autant qu'il en existe une), ou un organe

spicial amSnagS en vue d'appliquer la loi sur la protection des expressions du

folklore; dans le second cas, on pourrait aussi designer le musee national du

pays, un institut d'ethnologie, etc... Quant a "l'autorite de surveillance",

elle pourrait etre ou bien un service du cabinet prSsidentiel ou bien une ins

tance similaire de haut niveau, ou bien un ministere si l'autorite competente

fait partie d'une autre organisation, ou encore une administration sp§cialement

crfifie dans ce but.

54. L'autoritS compStente peut s'adresser a des commissions d'experts chargSes

des questions relatives a la classification, 1'identification, 1'authenticity

et 1 Evaluation des expressions du folklore. Les experts du Groupe de travail

ont cependant estime que les dispositions types revisees ne devraient pas pre-

voir la creation d'une commission speciale pour la mise en oeuvre de celles-ci.

55. Comme l'ont egalement suggere des experts du Groupe de travail, les dispo

sitions types revisees ne prevoient pas de reglement particulier regissant les

activities de l'autorite competente.

Autorisation (article 9)

56. Quelques experts du Groupe de travail ont estime qu'au debut de l'article

sur la procedure d1autorisation, il faudrait aussi prevoir une obligation directe

pour la demande d1autorisation. Cette disposition a ete placee dans l'alinea 1).

57. Certains experts ont aussi indique que le contenu de la demande d'autorisa

tion pourrait §tre fixe de facon plus detaillee qu'il n'avait ete initialement

propose. L'alinea 2) repond a ce souhait.

58. Les dispositions types revisees contiennent des regies assez detaillees

sur le processus d'autorisation proprement dit. Sur certains points, des variantes

sont proposSes entre crochets. Ainsi, par exemple, des experts ont propose que

la demande ecrite d1autorisation ne soit pas forcement obligatoire et cette possi-

bilite est done proposee entre crochets. D'autres experts ont suggere que les

redevances a percevoir par l'autorite competente ne devraient pas necessairement

itre calculeesselon un bareme fixe par le ministere de surveillance et qu'il
devrait y avoir aussi la possibility que ce bareme soit fixe par l'autorite com

petente. Les dispositions types revisees contiennent done aussi des variantes

pour la fixation des redevances d'utilisation d'expressions du folklore. Mais

elles ne prevoient pas de solution contractuelle pour le paiement des redevances

comme l'avait suggere un expert du Groupe de travail. Le contrSle de l'utilisation

des expressions du folklore revSt un caractere eminemment public et son exercice

ne doit pas faire l'objet d'un marchandage.

59. A propos de l'utilisation des redevances pergues, les experts ont estime

que les dispositions correspondantes devraient §tre assez souples pour pouvoir

servir a promouvoir ou sauvegarder le folklore ou a d'autres fins culturelles.

L'alinea 4) repond a ce souhait; il prevoit cependant qu'une certaine fraction,

que chaque pays determinera librement, doit de toute facon etre reversee a la com-

munaute dont est issue I1expression du folklore utilisee et que l'autorite

competente est habilitee a deduire des redevances pergues une fraction correspon-

dant aux frais occasionnes par ses activites liees a 1'octroi d'autorisations

pour l'utilisation d1expressions du folklore.

60. Certains experts du Groupe de travail se sont demande s'il fallait privoir
expressement la possibilite d'un recours aupres de l'autorite de surveillance,

estimant que la procedure de recours administrative est deja convenablement

regie dans chaque pays par les regies generales du droit public. La regie corres-

pondante est done proposee seulement entre crochets dans les dispositions types

revisSes.
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53. Les autorités compétentes pourraient différer en fonction des types d'expres
sions du folklore dont l'utilisation est subordonnée à autorisation. Il peut
paraitre utile de charger des organes différents d'autoriser l'utilisation d'expres
sions qui revêtent une forme immatérielle, par tradition orale ou empirique, et
des expressions de l'art populaire qui revêtent des formes tangibles. Dans le
premier cas, on pourrait désigner un service du Ministère de la culture, ou l'or
ganisation des auteurs du pays (pour autant qu'il en existe une), ou un organe
spécial aménagé en vue d'appliquer la loi sur la protection des expressions du
folklore; dans le second cas, on pourrait aussi désigner le musée national du
pays, un institut d'ethnologie, etc... Quant à "l'autorité de surveillance",
elle pourrait être ou bien un service du cabinet présidentiel ou bien une ins-
tance similaire de haut niveau, ou bien un ministère si l'autorité compétente
fait partie d'une autre organisation, ou encore une administration spécialement
créée dans ce but.

54. L'autorité compétente peut s'adresser à des commissions d'experts chargées
des questions relatives à la classification, l'identification, l'authenticité
et l'évaluation des expressions du folklore. Les experts du Groupe de travail
ont cependant estimé que les dispositions types revisées ne devraient pas pré
voir la création d'une commission spéciale pour la mise en oeuvre de celles-ci.

55. Comme l'ont également suggéré des experts du Groupe de travail, les dispo
sitions types revisées ne prévoient pas de règlement particulier régissant les
activitées de l'autorité compétente.

Autorisation (article 9)

56. Quelques experts du Groupe de travail ont estimé qu'au début de l'article
sur la procédure d'autorisation, il faudrait aussi prévoir une obligation directe
pour la demande d'autorisation. Cette disposition a été placée dans l'alinéa 1).

57. Certains experts ont aussi indiqué que le contenu de la demande d'autorisa
tion ~ourrait être fixé de façon plus détaillée qu'il n'avait été initialement
proposé. L'alinéa 2) répond à ce souhait.

58. Les dispositions types revisées contiennent des règles assez détaillées
sur le processus d'autorisation proprement dit. Sur certains points, des variantes
sont proposées entre crochets. Ainsi, par exemple, des experts ont proposé que
la demande écrite d'autorisation ne soit pas forcément obligatoire et cette possi
bilité est donc proposée entre crochets. D'autres experts ont suggéré que les
redevances à percevoir par l'autorité compétente ne devraient pas nécessairement
être calculées selon un barême fixé par le ministère de surveillance et qu'il
devrait y avoir aussi la possi~ilité que ce barême soit fixé par l'autorité com
pétente. Les dispositions types revisées contiennent donc aussi des variantes
pour la fixation des redevances d'utilisation d'expressions du folklore. Mais
elles ne prévoient pas de solution contractuelle pour le paiement des redevances
comme l'avait suggéré un expert du Groupe de travail. Le contrôle de l'utilisation
des expressions du folklore revêt un caractère eminemment public et son exercice
ne doit pas faire l'objet d'un marchandage.

59. A propos de l'utilisation des redevances perçues, les experts ont estimé
que les dispositions correspondantes devraient être assez souples pour pouvoir
servir à promouvoir ou sauvegarder le folklore ou à d'autres fins culturelles.
L'alinéa 4) répond à ce souhait; il prévoit cependant qu'une certaine fraction,
que chaque pays déterminera librement, doit de toute façon être reversée à la com
munauté dont est issue l'expression du folklore utilisée et que l'autorité
compétente est habilitée à déduire des redevances perçues une fraction correspon
dant aux frais occasionnés par ses activités liées à l'octroi d'autorisations
pour l'utilisation d'expressions du folklore.

60. Certains experts du Groupe de travail se sont demandé s'il fallait prévoir
expressément la possibilité d'un recours auprès de l'autorité de surveillance,
estimant que la procédure de recours administrative est déjà convenablement
régie dans chaque pays par les règles générales du droit public. La règle corres
pondante est donc proposée seulement entre crochets dans les dispositions types
revisées.
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Juridiction (article 10)

61. Certains experts ont aussi suggere d'envisager la necessity d'une disposition

d'appel devant les tribunaux. Une disposition de cette nature a ete inseree dans

I1article traitant de la juridiction. A cet egard, il appartient aux legislations
nationales de decider quels tribunaux auront competence en cas de recours contre

une decision des autorites interessees et en cas d1infraction respectivement. II

semblerait que le premier cas soit du ressort des lois et reglements concernant

la procedure civile et que le second soit du ressort des lois et reglements de
la procedure penale.

Relations avec d'autres formes de protection prevues par la legislation (article 11)

62. Des experts du Groupe de travail ont instalment recommande que les dispositions

types indiquent directement et expressement que la protection particuliere des

expressions du folklore ne met de limite ni ne porte atteinte en aucune maniere a

la protection garantie par le droit d'auteur aux creations des membres des communau-
tes indigenes, par les droits voisins ou par les titres de propriety industrielle

(protection des dessins et modeles, des marques, des appellations d'origine,
etc...), en vertu du droit national ou d'un accord international. II reste done

possible de faire proteger des expressions du folklore en vertu de 1'article 15,

alinea 4), de la Convention de Berne, en tant qu'oeuvres non publiees dont l'iden-

tite de l'auteur est inconnue. Par ailleurs, les dispositions types revisees ne

doivent pas entrer en conflit avec les autres formes de protection visant la con
servation et la preservation du folklore.

Interpretation (article 12)

63. Selon une suggestion faite par des experts du Groupe de travail, le dernier

article des dispositions types revisees souligne un principe fondamental de I1en

semble du systeme de la protection particuliere des expressions du folklore :

cette protection ne doit en aucune facon entraver le developpement normal des

expressions du folklore dans les communautes nationales. Le but ultime d'une

protection adequate des expressions du folklore est de favoriser I1evolution

naturelle du patrimoine culturel traditionnel.

[Fin du document]
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Juridiction (article 10)

61. Certains experts ont aussi suggéré d'envisager la nécessité d'une disposition
d'appel devant les tribunaux. Une disposition de cette nature a été insérée dans
l'article traitant de la juridiction. A cet égard, il appartient aux législations
nationales de décider quels tribunaux auront compétence en cas de recours contre
une décision des autorités intéressées et en cas d'infraction respectivement. Il
semblerait que le premier cas soit du ressort des lois et règlements concernant
la procédure civile et que le second soit du ressort des lois et règlements de
la procédure pénale.

Relations avec d'autres formes de protection prévues par la législation (article Il)

62. Des experts du Groupe de travail ont instamment recommandé que les dispositions
types indiquent directement et expressément que la protection particulière des
expressions du folklore ne met de limite ni ne porte atteinte en aucune manière à
la protection garantie par le droit d'auteur aux créations des membres des communau
tés indigènes, par les droits voisins ou par les titres de propriété industrielle
(protection des dessins et modèles, des marques, des appellations d'origine,
etc ••• ), en vertu du droit national ou d'un accord international. Il reste donc
possible de faire protéger des expressions du folklore en vertu de l'article 15,
alinéa 4), de la Convention de Berne, en tant qu'oeuvres non publiées dont l'iden
tité de l'auteur est inconnue. Par ailleurs, les dispositions types revisées ne
doivent pas entrer en conflit avec les autres formes de protection visant la con
servation et la préservation du folklore.

Interprétation (article 12)

63. Selon une suggestion faite par des experts du Groupe de travail, le dernier
article des dispositions types revisées souligne un principe fondamental de l'en
semble du système de la protection particulière des expressions du folklore :
cette protection ne doit en aucune façon entraver le développement normal des
expressions du folklore dans les communautés nationales. Le but ultime d'une
protection adéquate des expressions du folklore est de favoriser l'évolution
naturelle du patrimoine culturel traditionnel.
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